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Comité mixte spécial sur la déclaration de situation de crise

Le mardi 13 février 2024

● (1835)

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin (Rivière-du-Nord,

BQ)): Je déclare la séance ouverte.

Je vous souhaite tous la bienvenue à la 28e réunion du Comité
mixte spécial sur la déclaration de situation de crise, qui a été créé
conformément à l'ordre de la Chambre des communes du
2 mars 2022 et à celui du Sénat du 3 mars 2022.

La réunion d'aujourd'hui se déroule selon une formule hybride,
conformément aux ordres du Sénat et de la Chambre des com‐
munes.

Afin que tous les membres du Comité puissent participer pleine‐
ment à la réunion, veuillez m'avertir de tout problème technique
pour que nous puissions, au besoin, suspendre la séance pendant
quelques minutes.

Le Comité se réunit ce soir pour examiner ses travaux futurs.

Je précise que les tests de son ont été faits auprès de M. Naqvi,
qui assiste à la réunion en ligne. Mme la greffière m'a confirmé que
tout était conforme.

Nous sommes donc prêts à commencer.

Monsieur Motz, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Glen Motz (Medicine Hat—Cardston—Warner, PCC):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Je suis heureux de revoir tout le monde pour cette réunion.

Il y a eu d'importants développements depuis la dernière réunion,
en particulier avec la décision du juge Mosley. Je suis prêt à propo‐
ser la motion suivante, dûment présentée au Comité:

Que, à la lumière des nouveaux développements depuis la dernière réunion du
Comité, notamment la décision de la Cour fédérale...

[Français]
Mme Sherry Romanado (Longueuil—Charles-LeMoyne,

Lib.): J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Madame Romanado,

vous avez la parole.
Mme Sherry Romanado: Je voudrais savoir si l'ordre selon le‐

quel les motions sont proposées doit suivre l'ordre selon lequel elles
ont été déposées. Je pense que la mienne avait été déposée avant
celle de M. Motz. Puisque je suis nouvellement membre du Comité,
je veux simplement vérifier le fonctionnement normal du Comité
en ce qui a trait aux motions.

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): C'est une bonne ques‐
tion. Mon réflexe est de donner la parole à ceux qui la demandent

au fur et à mesure. Vous êtes sur ma liste de prise de parole;
Mme la greffière m'a dit que vous aviez levé la main après
M. Motz.

Je me trompe peut-être, mais à ma connaissance, il y a deux mo‐
tions déposées: la vôtre et celle de M. Motz. Je n'ai pas d'objection
à procéder à l'étude de l'une ou de l'autre en premier. Cela dit,
puisque M. Motz a levé la main en premier, c'est à lui que j'ai don‐
né la parole. Nous allons procéder ainsi, si vous n'y voyez pas d'ob‐
jection.

Mme Sherry Romanado: Il n'y a pas de problème. Je voulais
juste clarifier le fonctionnement du Comité, puisque j'en suis nou‐
vellement membre.

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci.

Avez-vous un rappel au Règlement, monsieur Brock?

[Traduction]
M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): J'aimerais être ins‐

crit sur la liste des intervenants. Merci.

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): D'accord.

Monsieur Motz, vous avez la parole.

[Traduction]
M. Glen Motz: Merci, monsieur le président.

Ma motion est la suivante:
Que, à la lumière des nouveaux développements depuis la dernière réunion du
Comité, notamment la décision de la Cour fédérale selon laquelle le recours à la
Loi sur les mesures d'urgence par le gouvernement était illégal et selon laquelle
les lois pénales spéciales que les libéraux ont créées constituent une violation
anticonstitutionnelle des droits fondamentaux des Canadiens garantis par la
Charte, ainsi que la correspondance du Bureau du Conseil privé au sujet de la
traduction des témoignages et des mémoires présentés à la Commission sur l'état
d'urgence;

a) en ce qui concerne la décision de la Cour fédérale,

(i) le Comité invite les témoins suivants à comparaître séparément pendant au
moins une heure:

A) l'honorable David Lametti, qui était alors ministre de la Justice et procureur
général du Canada;

B) l'honorable Arif Virani, ministre de la Justice et procureur général du Canada;

C) l'honorable Marco Mendicino, qui était alors ministre de la Sécurité publique;

D) l'honorable Chrystia Freeland, vice-première ministre et ministre des Fi‐
nances;

E) le surintendant Denis Beaudoin, de la Gendarmerie royale du Canada;

F) des représentants de l'Association canadienne des libertés civiles;

G) des représentants de la Canadian Constitution Foundation;
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H) les personnes dont le nom sera transmis d'ici 10 jours aux cogreffiers par les
membres du Comité;
(ii) le Comité délivre une ordonnance de production de tous les avis juridiques
sur lesquels le gouvernement s'est appuyé pour déterminer:
A) les conditions requises pour qu'il y ait « menaces envers la sécurité du
Canada » aux termes de l'article 2 de la Loi sur le Service canadien du rensei‐
gnement de sécurité, comme le prévoit l'article 16 de la Loi sur les mesures d'ur‐
gence;
B) les conditions requises pour qu'il y ait « crise nationale » aux termes des ali‐
néas 3a) et 3b) de la Loi sur les mesures d'urgence;
C) qu'« il n'[était] pas possible de faire face adéquatement [à la situation] sous le
régime des lois du Canada », aux termes de l'article 3 de la Loi sur les mesures
d'urgence;
D) que le Règlement sur les mesures d'urgence est conforme à la Charte cana‐
dienne des droits et libertés, ainsi que l'analyse sur laquelle le ministre de la Jus‐
tice s'est appuyé pour s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en vertu
de l'article 4.1 de la Loi sur le ministère de la Justice;
E) que le Décret sur les mesures économiques d'urgence respecte la Charte cana‐
dienne des droits et libertés, ainsi que l'analyse sur laquelle le ministre de la Jus‐
tice s'est appuyé pour s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en vertu
de l'article 4.1 de la Loi sur le ministère de la Justice; étant entendu que ces do‐
cuments soient déposés auprès des cogreffiers, dans les deux langues officielles
et sans caviardage, dans les 10 jours suivant l'adoption de cette ordonnance;
b) en ce qui concerne la traduction des témoignages et des mémoires soumis à la
Commission,
(i) le Comité invite les témoins suivants à comparaître séparément pendant au
moins une heure:
A) les hauts responsables du Bureau du Conseil privé;
B) les personnes qui représentent les parties ayant présenté un témoignage ou un
mémoire unilingue à la Commission et dont le nom sera transmis d'ici 10 jours
aux cogreffiers par les membres du Comité;
(ii) les membres du Comité doivent, d'ici 10 jours, établir la liste préliminaire
des témoignages et des mémoires unilingues présentés à la Commission et dont
la traduction est prioritaire, et la communiquer aux cogreffiers qui, de leur côté,
devront transmettre ces demandes au Bureau du Conseil privé;
c) en ce qui concerne le calendrier des témoignages, (i) le Comité se réunisse, au
besoin, au cours des semaines du 4 et du 11 mars 2024, (ii) si le nombre de té‐
moins proposés aux points a)(i)H) et b)(i)B) le justifie, les coprésidents
convoquent une réunion visant à définir l'ordre de priorité à respecter pour éta‐
blir le calendrier;
d) en ce qui concerne la version préliminaire du rapport du Comité:
(i) le Comité mette de côté les travaux sur ce document;
(ii) les analystes reçoivent instruction de rédiger une deuxième version prélimi‐
naire du rapport tenant compte de la décision de la Cour fédérale ainsi que des
témoignages et des mémoires présentés en a) et en b);
(iii) les membres du Comité pourront, après présentation des témoignages et des
mémoires en vertu des alinéas a) et b), transmettre leurs propositions de recom‐
mandations et de conclusions pour la version préliminaire du rapport, y compris
celles que le Comité a peut-être rejetées le 16 mai et le 6 juin 2023, si la décision
de la Cour fédérale ou les documents présentés le justifient;
(iv) le Comité vise à présenter la version définitive de son rapport d'ici le
21 juin 2024.

● (1840)

Il s'agit d'une motion très détaillée, monsieur le président. Elle
couvre un certain nombre de choses et énonce brièvement quelques
questions que le Comité devrait aborder pour étudier en profondeur
l'événement particulier qu'a été l'invocation de la Loi sur les me‐
sures d'urgence, et formuler une conclusion le concernant.

Si l'on considère la raison pour laquelle nous sommes ici, la rai‐
son d'être du Comité, la décision Mosley reflète exactement cer‐
tains des domaines qu'il doit couvrir. Était‑ce légal? Les règles de
droit ont-elles été respectées? S'est‑on conformé à la Charte? Ce
sont là tous des points que le Comité doit examiner.

Pour la gouverne de tous, je pense que la Cour fédérale a fourni
une analyse très serrée. J'ai été particulièrement satisfait de la quali‐

té de la présentation et de la clarté de cette analyse. Le juge a non
seulement tranché, mais il a aussi justifié sa décision, et je pense
que ses arguments sont très solides. Je voudrais prendre un instant
pour nous rafraîchir la mémoire sur le contenu de sa décision.

Le 23 janvier, l'honorable juge Richard Mosley de la Cour fédé‐
rale a rendu la décision suivante:

La Cour a été saisie de quatre demandes de contrôle judiciaire de la décision du
gouverneur en conseil [...] de déclarer [...] une urgence d'ordre public en vertu de
la Loi sur les mesures d'urgence [...]

La Proclamation déclarant une urgence d'ordre public, [...] prise le 14 fé‐
vrier 2022, et les mesures extraordinaires instaurées à titre temporaire pour faire
face aux manifestations dans différentes parties du pays — incluant l'occupation
du centre-ville d'Ottawa et le blocage de ports d'entrée — étaient visées par le
contrôle.

C'était la première fois que la Loi était invoquée depuis son adoption, en 1988.
La Proclamation, le Règlement sur les mesures d'urgence [...], et le Décret sur
les mesures économiques d'urgence, [...] adoptés en vertu de la Loi ont eu trois
conséquences: a) l'interdiction de se livrer à plusieurs activités liées aux mani‐
festations dans les zones désignées, b) l'obligation de tierces parties d'aider la
police à mettre fin aux manifestations et c) l'autorisation donnée aux institutions
financières de divulguer aux autorités fédérales des informations sur les per‐
sonnes et entités désignées et de suspendre les comptes de ces dernières.

Les points soulevés par les demandeurs et autres parties ont donné lieu aux [...]
questions suivantes:

1. La Proclamation était-elle déraisonnable?

Après avoir appliqué la norme de contrôle de la décision raisonnable, la Cour a
conclu que cette première question devait recevoir une réponse affirmative. La
Proclamation était déraisonnable et illégale (« ultra vires » de la Loi).

Ce terme signifie « agir au‑delà de son autorité ou de son pou‐
voir ».

Le texte de la décision se poursuit ainsi:
Bien que la Cour ait reconnu que l'occupation du centre-ville d'Ottawa et le blo‐
cage des ports d'entrée étaient des enjeux très préoccupants qui nécessitaient l'in‐
tervention du gouvernement et de la police, le seuil minimal de la crise nationale
requis par la Loi n'était pas atteint. En vertu de l'alinéa 3a) de la Loi, une crise
nationale est une situation urgente et critique qui échappe à la capacité ou aux
pouvoirs d'intervention des provinces et à laquelle il n'est pas possible de faire
face adéquatement sous le régime des lois du Canada. La Proclamation visait
l'application de mesures extraordinaires à titre temporaire dans toutes les pro‐
vinces et tous les territoires du Canada, malgré l'absence de preuve qu'une appli‐
cation aussi large était nécessaire. Exception faite de la situation à Ottawa, la po‐
lice a été en mesure de faire respecter la primauté du droit en appliquant le Code
criminel et d'autres lois.

La conclusion d'illégalité de la Proclamation suffisait en soi pour disposer des
demandes, mais la Cour a quand même répondu aux autres questions au cas où il
serait établi qu'elle a commis une erreur dans ses conclusions par rapport à la
première question.

La Cour a ensuite considéré le critère des « menaces envers la sécurité du
Canada ». Selon l'alinéa c) de la définition prévue par la Loi sur le Service cana‐
dien du renseignement de sécurité [...], les menaces envers la sécurité du Canada
incluent « les activités qui [...] visent à favoriser l'usage de la violence grave ou
de menaces de violence contre des personnes ou des biens dans le but d'atteindre
un objectif politique, religieux ou idéologique [...] ».

Et selon l'article 17 de la Loi sur les mesures d'urgence, le [gouverneur en
conseil] devait avoir des motifs raisonnables de croire que les conditions énon‐
cées à l'article 2 de la Loi sur le [Service canadien du renseignement de sécuri‐
té], étaient remplies.

Rien dans la preuve au dossier dont disposait la Cour ne permettait de conclure
que les activités visées avaient atteint ce seuil.

La deuxième question posée était la suivante:
2. Les pouvoirs conférés par le Règlement et le Décret ont-ils violé les ali‐
néas 2b), c) et d) ou les articles 7 et 8 de la Charte canadienne des droits et liber‐
tés, et, dans l'affirmative, pouvaient-ils se justifier au regard de l'article premier
de la Charte?
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● (1845)
Pour ce qui est de la Charte, la Cour a conclu que le Règlement violait la liberté
d'expression garantie à l'alinéa 2b), puisqu'il avait une portée excessive en s'ap‐
pliquant à des personnes qui voulaient manifester, mais qui ne s'engageaient pas
dans des activités susceptibles de troubler la paix.
Le Décret violait l'article 8 de la Charte en permettant la perquisition et la saisie
déraisonnables d'informations financières concernant les personnes désignées et
le gel des comptes de banque et de crédit de ces dernières.
Il a été conclu que les contraventions à l'alinéa 2b) et à l'article 8 de la Charte ne
constituaient pas une limite raisonnable et, de ce fait, ne pouvaient se justifier au
regard de l'article premier de la Charte.
La Cour a conclu qu'il n'y a pas eu atteinte à la liberté de réunion pacifique [...]

Il a donc été conclu qu'il n'y avait pas eu atteinte à cet élément
particulier de la Charte.

Je pense qu'il est important de reconnaître que, bien que le juge
Rouleau ait eu un rôle à jouer dans la présentation des preuves,
nous ne disposons pas d'une grande partie des 250 000 documents
qu'il a dit avoir vus. Nous ne les verrons jamais tous, mais il s'est
appuyé sur 7 000 documents pour rédiger son rapport.

Le commissaire Rouleau, en justifiant sa décision de soutenir
l'invocation du gouvernement, a déclaré que les preuves étaient in‐
suffisantes et que toute autre personne à qui l'on présenterait les
mêmes preuves pourrait parvenir à une conclusion complètement
différente.

Cette déclaration ne m'a pas inspiré confiance à l'époque. J'ai
parlé devant le présent comité du fait que cette décision ne m'inspi‐
rait pas confiance.

En revanche, la décision du juge Mosley d'un haut tribunal du
pays me confirme qu'il y a eu un examen judiciaire approprié de la
loi et de son utilisation, qu'elle a été jugée illégale dans ces circons‐
tances et qu'il y a eu violation de la Charte.

Elle soulève un certain nombre de questions. Le rôle du Comité
est de faire un certain nombre de choses. M. Beatty, le tout premier
témoin convoqué par le Comité, a notamment déclaré que notre
rôle était d'examiner la loi et de veiller à ce qu'elle soit adaptée afin
qu'aucun autre gouvernement ne puisse à nouveau invoquer la Loi
sur les mesures d'urgence dans les mêmes circonstances.

En outre, nous avons demandé une analyse de conformité à la
Charte, que nous n'avons jamais obtenue. On nous a dit « faites-
nous confiance, nous l'avons fait ». Nous ne l'avons jamais vue.

Le juge Rouleau a déclaré qu'il était regrettable que le gouverne‐
ment ait choisi de garder pour lui son interprétation plus large. Le
juge Mosley a parlé de cela, du fait que nous étions censés leur
faire confiance, à plusieurs reprises dans sa décision. Eh bien, le
public canadien n'a plus confiance.

La motion comporte divers éléments concernant la nécessité de
convoquer certaines personnes en tant que témoins et de disposer
de documents. Encore une fois, ce n'est pas un phénomène nouveau
pour le Comité. Nous avons demandé les documents sur lesquels le
gouvernement s'est appuyé pour faire son invocation, et nous ne les
avons pas obtenus.

En fait, il est assez révélateur que le gouvernement ait refusé, à
tous les niveaux, d'autoriser la divulgation de certains de ces docu‐
ments, et je pense que c'est regrettable.

L'autre question qui nous occupe, et qui est restée en suspens de‐
puis nos réunions de l'automne, est celle de la traduction. Je ne sais
pas comment nous allons la résoudre complètement. Personnelle‐

ment, je pense que nous devons trouver un compromis sur la ma‐
nière de faire fonctionner le système et de le rendre équitable pour
tout le monde. Je suis tout à fait disposé à discuter de la forme que
pourrait prendre ce compromis.
● (1850)

Encore une fois, la motion telle qu'elle est présentée traite égale‐
ment du rapport, de la direction que nous devons prendre avec ce
dernier et des informations que nous devons y inclure pour la suite
des choses, notre objectif étant de corriger la loi.

Si je regarde notre calendrier, je pense que notre tâche la plus
longue sera d'élaborer des recommandations pour combler certaines
des lacunes de la loi actuelle, que nous pourrions être en mesure de
corriger. J'espère que nous pourrons faire une grande partie de ce
travail en comité avant de passer à la rédaction d'un rapport. S'il y a
des rapports dissidents, nous aurons le temps de les intégrer égale‐
ment.

Je suis tout à fait ouvert à l'idée de débattre de cela.

Je cède mon temps de parole à l'orateur suivant, monsieur le pré‐
sident.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, monsieur Motz.

Madame Romanado, la parole est à vous.
Mme Sherry Romanado: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

J'aime vraiment beaucoup l'explication de mon collègue.
[Traduction]

Comme je l'ai dit, je suis moi aussi nouvelle au sein de ce comité
et j'essaie de voir si nous pouvons trouver une marche à suivre pour
la suite des choses. C'est à cette fin que j'ai présenté une motion
qui, à mon avis, tient compte des deux questions en jeu. D'une part,
il est important que les documents soient traduits dans les deux
langues officielles. D'autre part, il est évident que nos collègues
s'intéressent beaucoup à la décision rendue par le juge Mosley.
C'est pour cette raison que je propose que les deux ministres res‐
ponsables soient invités à témoigner devant le Comité.

À cet égard, je suis en faveur de la voie à suivre. Je n'ai pas parti‐
cipé aux travaux de ce comité, ni à l'incroyable travail que vous
avez accompli, ni aux réunions que vous avez tenues. J'ai lu la do‐
cumentation de toutes les réunions antérieures et j'ai lu le projet de
rapport sur lequel vous travaillez. Je pense que si l'objectif du Co‐
mité est de faire le travail qui lui a été confié aux termes de la loi
qui a mené à sa création, les Canadiens s'attendent à ce que nous
présentions ce rapport final.

Je crois que nous y sommes. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire
de faire revenir tous les mêmes témoins parce qu'un tribunal a, avec
l'arrêt Mosley, rendu une décision avec laquelle les conservateurs
étaient d'accord. Pour la suite des choses et pour ouvrir la discus‐
sion, j'ai proposé un compromis — je pense que nous avons
12 réunions prévues d'ici juin — sur la façon dont le comité pour‐
rait aborder la question de la traduction et la question de savoir,
bien que cela dépasse le cadre du mandat de ce comité, comment
nous pouvons obtenir des explications supplémentaires sur la déci‐
sion du juge Mosley. Je pense que l'opposition souhaite entendre les
deux ministres concernés.
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Voilà pourquoi j'ai présenté cette motion. Je l'ai fait en toute
bonne foi. J'espère que nous pourrons trouver un terrain d'entente
afin d'avancer de manière positive et de mener à bien la publication
de ce rapport final.
[Français]

Je vous remercie.
● (1855)

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, madame Roma‐
nado.

Monsieur Brock, la parole est à vous.
[Traduction]

M. James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): M. Naqvi a
aussi la main levée, sur l'écran.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): M. Naqvi est effective‐
ment sur ma liste.

Sénateur Harder, vous avez aussi levé la main. Je vais donc y
ajouter votre nom.

Vous avez la parole, monsieur Brock.
[Traduction]

M. Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Madame Romanado, soyez la bienvenue.

Monsieur Maloney, bienvenue au sein de notre comité.

Sénateur Smith, soyez le bienvenu. Comme vous êtes nouveau,
sachez que nous avons tous entendu des témoignages et discuté de
ces questions pendant une période qui pourrait sembler intermi‐
nable. Il reste que ce sont des enjeux importants.

Tout d'abord, je voudrais souligner quelques points qui méritent
d'être soulignés. J'essaierai de ne pas répéter les observations de
mon collègue, M. Motz. Nous aimerions nous aussi en finir avec
cela au plus tôt. Je pense qu'il serait possible d'y parvenir d'ici la fin
de la présente session, en juin. Lorsque ce comité a commencé à
examiner l'invocation de la loi et les circonstances entourant cette
invocation, des bruits couraient sur la possibilité d'une contestation
en vertu de la Charte, mais nous ne savions pas à quoi cela ressem‐
blerait et nous ne savions pas quels seraient les résultats d'une telle
contestation. Il reste que c'est assurément une possibilité qui nous
trottait dans la tête pour la suite des choses.

Je tiens également à souligner la question des témoins. En dé‐
cembre 2022, lors d'une mise aux voix s'étant soldée par une égali‐
té — et dans ce comité, une égalité de voix entraîne le rejet de la
motion visée —, l'équipe conservatrice avait présenté une motion
demandant que l'étude soit prolongée afin de permettre la convoca‐
tion d'autres témoins qui, selon nous, allaient fournir des renseigne‐
ments pertinents. La mise aux voix s'est soldée par un résultat de
cinq voix contre cinq, ce qui, à mon avis, ne signifie en aucun cas
qu'une forte majorité préférait exclure la possibilité d'entendre
d'autres témoins.

Nous nous en sommes tenus à cette décision et nous avons en‐
suite demandé aux analystes de repasser la documentation en revue
et de nous fournir des projets de rapport. Nous en sommes aujourd'‐
hui à la troisième version.

Entretemps, il y a eu la Commission Rouleau. Je tiens à souli‐
gner que, bien que la loi exige qu'une commission soit créée pen‐
dant l'invocation de la Loi sur les mesures d'urgence ou après elle,
et bien que cette commission ait été présidée par un juge — un juge
de la Cour supérieure —, le mandat du juge Rouleau n'était pas de
fournir une analyse sur le caractère légal de l'invocation de la loi du
point de vue de la Charte. Ce mandat à caractère juridique n'existait
pas et je pense que, dans sa sagesse, le juge Rouleau s'est bien gar‐
dé de faire des déclarations juridiques parce qu'il savait qu'en fin de
compte, cette question allait être étudiée et débattue à la Cour fédé‐
rale. Comme l'indique notre motion, il y a présentement deux insti‐
tutions qui contestent l'invocation de la loi en vertu de la Charte:
l'Association canadienne des libertés civiles et la Canadian Consti‐
tution Foundation.

Comme l'a affirmé mon collègue dans sa déclaration liminaire et
dans le rapport lui-même, le juge Rouleau a clairement indiqué qu'il
n'y avait pas de preuves accablantes qui l'auraient amené à conclure
qu'il y avait une justification légale à l'invocation de la loi par le
gouvernement libéral, compte tenu des circonstances présentes
principalement dans le centre-ville d'Ottawa et, accessoirement, à
certains passages frontaliers en Alberta et à Windsor, en Ontario. Il
a clairement indiqué que des personnes raisonnables ayant eu la
possibilité d'examiner toutes les preuves qu'il avait entendues au‐
raient pu arriver à une conclusion complètement différente de la
sienne. Je souligne le mot « preuves ».
● (1900)

Cela nous amène à la préoccupation des membres du Comité qui
sont francophones, à savoir que les mémoires soumis et les témoi‐
gnages entendus à la Commission Rouleau n'ont pas été traduits
dans l'autre langue officielle, ce qui a compromis le droit constitu‐
tionnel qu'ont tous les membres de cette Chambre et du Sénat de re‐
cevoir de l'information dans les deux langues officielles.

Dans le libellé de la motion, nous ne cherchons pas à faire en
sorte que chaque mémoire ou document soit officiellement traduit
dans l'autre langue officielle. Cela prendrait des années. Je pense
que nous avons reçu un chiffre, une analyse des coûts que cela re‐
présenterait comme travail, et ce chiffre dépasse largement les
300 millions de dollars. Le Comité a reconnu que cela représente‐
rait une tâche titanesque. Or, étant donné la crise financière que le
pays traverse, les problèmes d'abordabilité et le fait que des milliers
de familles sont littéralement à une paye de se retrouver en situa‐
tion d'insolvabilité, nous nous devons de gérer l'argent des contri‐
buables avec prudence.

C'est pourquoi, à mon avis, ce ne serait pas faire un bon exercice
de notre autorité que de demander à ce que tout soit traduit. Nous
avons évoqué la possibilité de faire traduire l'index, où seraient pré‐
sentés les arguments évoqués afin que nous puissions savoir qui a
dit quoi, et peut-être un index répertoriant les quelque 2 500 pièces
à conviction possibles. Le coût de cela a été évalué à 5 ou 6 mil‐
lions de dollars, ce qui représenterait une autre dépense extraordi‐
naire qui ne saurait être justifiée sous aucun prétexte.

La motion est rédigée de manière à ce que nous puissions en‐
tendre des personnes qui nous donneront peut-être les réponses que
nous cherchons sans avoir à engager de telles dépenses. Je ne peux
pas parler au nom de mon collègue et président, M. Fortin, mais je
peux parler au nom du sénateur Carignan. Il est assurément sur la
liste des orateurs, et je ne veux pas l'empêcher de soumettre quoi
que ce soit, mais j'estime que le compromis que nous proposons est
raisonnable.
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Je comprends votre approche, madame Romanado. Je pense que
nous ne sommes pas très éloignés l'un de l'autre en ce qui concerne
la voie à suivre, mais je pense qu'il nous incombe, en tant que par‐
lementaires et sénateurs, de permettre aux Canadiens d'en avoir
pour leur argent.

Le Canada a traversé une période hors du commun avec la pan‐
démie. La réponse à la pandémie par le convoi et par les partisans
du convoi qui sont venus ici, à Ottawa, en font partie. Or, je pense
que cela nous rappelle à tous que nous sommes un État de droit.
Nous sommes un pays qui respecte l'ordre. Nous n'interprétons pas
les lois en fonction de ce que nous croyons en tant que gouverne‐
ment. Nous ne pouvons pas tenir un discours qui n'est pas étayé par
des faits et qui ne se fonde pas sur la loi.

La Loi sur les mesures d'urgence est on ne peut plus claire. La
définition de ce qui constitue une urgence nationale est la même
que celle qui figure dans la Loi sur le SCRS. Elle ne dit nulle part
« ou selon d'autres interprétations possibles » ou « ou selon d'autres
circonstances possibles ». Les dispositions de la loi sont écrites noir
sur blanc. Elles ne sont pas écrites en gris. Voilà ce à quoi le pays
s'attend.

En tant que rédacteurs de lois, nous avons recours aux meilleures
compétences et aux meilleures ressources pour faire en sorte que
nos lois soient claires. Parfois, nous avons raison, parfois nous
avons tort. Les tribunaux et les cours d'appel — et, ultimement, la
Cour suprême — interviendront si nous avons fait fausse route.
Dans ce cas particulier, comme l'a indiqué mon collègue, M. Motz,
nous avons entendu ce qu'a dit Perrin Beatty, le ministre respon‐
sable et principal architecte de la Loi sur les mesures d'urgence.

● (1905)

Comme nous le savons tous, la Loi sur les mesures d'urgence a
été conçue pour remplacer la Loi sur les mesures de guerre, qui
avait des tares importantes, notamment le fait qu'elle permettait de
supprimer les libertés civiles des Canadiens. Il fallait faire mieux.
Le mandat était de créer la loi la plus ferme et la plus puissante
qu'un gouvernement puisse évoquer en cas de véritable urgence na‐
tionale.

Grâce à des ressources qui ne sont peut-être pas entièrement ac‐
cessibles au Comité, j'ai pu prendre connaissance de ressources
provenant du gouvernement lui-même, indiquant qu'il a même été
envisagé d'invoquer la Loi sur les mesures d'urgence dès le début
de la pandémie — ce qui est effrayant et troublant à bien des
égards.

Ensuite, nous avons eu très tôt la preuve que le ministre Lametti,
le législateur et avocat le plus puissant du pays, a plaisanté avec le
ministre Mendicino le deuxième jour du convoi en disant: « Faisons
venir les chars. » C'est consternant. C'était une plaisanterie, mais il
s'agissait d'une remarque consternante.

En tant que membre du Barreau de l'Ontario, j'ai défendu et je
défendrai jusqu'à mon dernier souffle la Charte des droits et liber‐
tés.

Bien que la Charte des droits et libertés soit rédigée de telle sorte
qu'il ne s'agisse pas de droits absolus, il s'agit de droits consacrés et
estimés: le droit à la liberté d'expression, le droit de réunion paci‐
fique, le droit à la protection contre les perquisitions et les saisies
abusives.

Tout cela a fini par se terminer avec le gouvernement libéral, et
ce, malgré le fait que le service de police d'Ottawa et la Ville d'Ot‐
tawa aient demandé aux camionneurs du convoi de se garer sur la
rue Wellington, et qu'ils aient demandé qu'il y ait un lieu hors site
pour permettre l'acheminement du matériel dans les deux sens. Tout
cela a été planifié. Tout a été organisé. Il y a eu des discussions
entre les autorités judiciaires et les camionneurs.

Une chose à laquelle aucun témoin n'a jamais pu répondre — et
si j'ai posé la question une demi-douzaine de fois, je l'ai probable‐
ment posée deux douzaines de fois —, c'est à quel moment et à par‐
tir de quel événement cet exercice légal de la liberté d'expression et
de réunion — encadré par les autorités judiciaires — est‑il devenu
illégal? Personne n'a pu répondre à cette question. La seule chose
dont je pourrais présumer, c'est que la situation est devenue gênante
pour le gouvernement.

C'était assurément gênant pour les citoyens du centre-ville d'Ot‐
tawa, l'odeur du diésel, le bruit, l'agitation, mais selon la décision
du juge Mosley, cela ne constituait pas une urgence nationale. C'est
là le propre des manifestations. Les manifestations peuvent être
bruyantes. Elles peuvent être source d'inconfort. Elles peuvent être
une nuisance, mais elles n'atteignent pas le seuil juridique rigou‐
reux fixé pour déclarer qu'il y a urgence nationale.

Tout ce que j'ai entendu, tant de la part des parlementaires que
des Canadiens, c'est que cela était nécessaire; que les mesures lé‐
gales dont nous disposions étaient tout simplement inadéquates
pour nous permettre de faire face de manière appropriée à la levée
de ce blocus. Il existe des preuves qui indiquent le contraire, mais
je ne vais pas m'y attarder, car elles ont déjà été présentées.

● (1910)

Plus important encore, le premier ministre, Marco Mendicino,
David Lametti, la ministre Freeland, le ministre Blair et probable‐
ment l'ensemble des membres du Cabinet nous ont dit que cette me‐
sure était nécessaire, légale et justifiée sur le plan juridique, et
qu'elle était conforme à la Charte.

Lorsque nous avons demandé des preuves de la conformité à la
Charte, ils nous ont répondu: « Oh, vous ne pouvez pas avoir cela.
C'est protégé par la confidentialité du Cabinet. » On m'a aussi dit:
« Vous ne pouvez avoir cela, monsieur Brock, car c'est quelque
chose qui est protégé par le secret professionnel de l'avocat. »

Le premier ministre n'a eu aucun problème à renoncer au secret
professionnel et à la confidentialité avec le juge Rouleau, sauf pour
l'avis juridique qu'ils ont reçu du ministère de la Justice, qui aurait
établi en vertu de quelle autorité légale le premier ministre et le
gouvernement pouvaient invoquer cette loi. C'est quelque chose
qu'ils n'ont pas voulu divulguer, même pas au juge Rouleau.

Je me souviens de cet échange parce que je l'ai suivi en direct et
que j'ai lu la transcription. Nous avons entendu le témoignage prin‐
cipal de David Lametti, l'ancien ministre de la Justice, et le contre-
interrogatoire. Comme c'est la prérogative des juges de le faire et
qu'ils le font souvent, le juge Rouleau a interrogé les témoins.

En essence — je ne cite pas mot pour mot —, le juge Rouleau a
dit: « Vous n'allez pas nous faire part de l'avis juridique qui a justi‐
fié votre recours à la loi. Suis‑je censé me contenter d'accepter
votre opinion selon laquelle vous avez obtenu l'autorité juridique de
le faire? » David Lametti a répondu: « Oui, acceptez mon opi‐
nion. »
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Il pourrait avoir raison, mais il pourrait aussi avoir tort. Je pense
qu'il est important que nous ayons accès à cet avis juridique, et c'est
pourquoi nous en parlons dans la motion proposée.

En fin de compte, le gouvernement a télégraphié, littéralement
dans les minutes qui ont suivi, son intention de faire appel de la dé‐
cision du juge Mosley. Le juge Mosley est un très haut magistrat de
la Cour fédérale, qui a été nommé par un premier ministre libéral,
je le précise.

D'autres décisions importantes qui ont une incidence sur la vie
des Canadiens sont prises en délibéré. Le gouvernement examine
toutes les circonstances qui sous-tendent la décision et soupèse ses
options avant d'envisager de faire appel ou non, mais pas dans ce
cas. Non, dans ce cas, la réaction a été quasi instantanée.

« Il s'est trompé » — c'est ce que nous a dit notre nouveau mi‐
nistre de la Justice —, « il a commis des erreurs judiciaires. » Je
suis sûr qu'à ce moment‑là, notre ministre de la Justice n'avait
même pas lu l'intégralité de la décision. Il s'agissait d'une décision
très longue. Je serais surpris qu'il ait eu le temps de la lire au com‐
plet avant de se prononcer rapidement sur toutes les erreurs judi‐
ciaires commises par le juge Mosley dans sa décision. La vice-pre‐
mière ministre et de nombreux autres ministres ont répété la même
chose: « Nous pouvons faire appel sur la base de certaines erreurs
juridiques justifiables. »

S'ils restent fidèles à leur parole — et ils feront effectivement ap‐
pel de cette décision —, la cour d'appel qui sera saisie de l'affaire,
qu'il s'agisse de la Cour d'appel fédérale ou de la Cour suprême du
Canada, entendra les avocats du ministère de la Justice sur les
conseils juridiques qu'ils ont donnés pour justifier l'invocation de la
loi.

Cela finira par se savoir. Si cela finit par se savoir dans le cadre
de l'appel qu'on nous promet, alors faisons en sorte que cette infor‐
mation soit communiquée aux parlementaires, aux membres du Co‐
mité et aux Canadiens, car c'est une information à laquelle ils ont
droit, tout comme nous.

Je crois que j'ai parlé assez longtemps. Je sais que d'autres dépu‐
tés veulent parler. Je ne veux pas rester ici jusqu'à 21 h 30.
● (1915)

Je vais céder mon temps de parole au président.

Merci beaucoup.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, monsieur
Brock.

Sénateur Carignan, vous avez la parole.
L'hon. Claude Carignan (sénateur, Québec (Mille Isles), C):

Merci, monsieur le président.

Surtout pour les nouveaux, qui n'étaient pas là, je pense qu'il se‐
rait bon de rappeler ce qui s'est passé, en particulier le 22 sep‐
tembre 2022. Nous voulions convoquer plusieurs témoins, notam‐
ment le premier ministre. Le Comité, dans sa sagesse, a dit que cela
allait doubler le travail. On s'est demandé pour quelle raison on fe‐
rait venir des témoins qui, de toute façon, devaient comparaître de‐
vant la commission Rouleau et devant un comité de la Chambre des
communes. On a donc décidé de présenter une motion pour que
toute la preuve déposée à la commission Rouleau ou devant l'autre

comité soit déposée ici, devant nous, pour que nous puissions en te‐
nir compte.

C'est important de dire cela parce qu'on voit qu'il n'est pas pos‐
sible d'utiliser toute la preuve de la commission Rouleau. L'esprit
de la motion est donc de convoquer certains témoins étant donné
qu'on ne peut pas utiliser la preuve de la commission Rouleau parce
que nous avons demandé à ce que ce soit traduit.

À un moment donné, nous avons réalisé que les documents
n'étaient pas traduits. Quand je dis « pas traduit », ce n'est pas que
le francophone en moi qui parle. Les témoignages en français ne
sont pas traduits en anglais non plus.

Chers amis anglophones: si vous dites que vous ne comprenez
pas le français, mais que vous pensez avoir toute la preuve malgré
des témoignages en français, je serais un peu gêné à votre place.
Cela s'applique aussi bien aux francophones qu'aux anglophones.
Une grande partie des documents ne sont pas traduits en français
lorsqu'ils sont déposés en anglais et ne sont pas traduits en anglais
lorsqu'ils sont déposés en français.

Nous avons donc écrit au Bureau du Conseil privé pour deman‐
der qu'on nous envoie ces documents traduits. Après plusieurs
mois, le Bureau du Conseil privé nous a répondu que ce serait com‐
pliqué et long. Au lieu de nous dire dès le début que ce serait com‐
pliqué et long, ils ont pris plusieurs mois pour que nous les relan‐
cions finalement avec une lettre des présidents leur demandant de
nous dire quand ils nous enverraient les documents. Ce n'est pas
nous qui avons pris du temps, mais le Bureau du Conseil privé, tout
cela pour que nous apprenions juste avant les Fêtes que ce serait un
travail titanesque.

Nous avons fait un compromis en leur demandant un index pour
que nous puissions au moins leur dire quels documents nous vou‐
lions voir traduits. La réponse qu'on nous a donnée est que cela
prendrait plus d'un an pour nous fournir l'index seulement et coûte‐
rait des millions de dollars. On nous a dit que traduire toute la
preuve coûterait 300 millions de dollars et demanderait des années.

Que doit-on faire, alors? Notre intention, au début, était d'en‐
tendre davantage de témoins.

On a réduit le nombre de témoins en disant qu'on allait utiliser la
preuve de la commission Rouleau. Or c'est impossible. J'ai travaillé
avec mes collègues à créer une liste de témoins et de documents,
soit un modus operandi, pour que nous puissions entendre des té‐
moins que nous n'aurions pas eu besoin d'inviter si les documents
de la commission Rouleau avaient été traduits; pour produire les
documents que nous aimerions avoir; et pour nous fournir un cadre
dans lequel nous pourrions être à l'aise.

Ce qui est écrit au bas de la motion viole mes droits constitution‐
nels. Je ne laisserai pas passer cela. C'est certain que j'en ferai une
question de privilège au Sénat. Je refuse que nous fassions un tra‐
vail en comité sans avoir accès aux témoins et aux documents dans
les deux langues officielles qui nous manquent. Nous en avons be‐
soin.

J'ai beaucoup de respect pour notre nouvelle collègue, mais sa
motion n'aborde pas la question de la traduction. Tout ce qu'elle
fait, c'est dire qu'on va faire venir les gens du Bureau du Conseil
privé et leur demander de nous expliquer ce qui se passe. Ils nous
l'ont dit. Ils vont venir nous expliquer pourquoi cela coûte 300 mil‐
lions de dollars, mais que ferons-nous après?
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● (1920)

Comment vais-je l'avoir, ma preuve? Nous devons faire venir les
témoins et trouver une façon de déterminer, au minimum, quels
sont les documents que nous considérons comme importants afin
qu'ils soient traduits et que nous les ayons dans les deux langues of‐
ficielles; sinon, nous ne pourrons pas faire notre travail. Ce dernier
sera partiel, et de plus, nos droits constitutionnels seront violés.

Je pense que la motion que nous avons présentée propose des
compromis et permet d'établir un modus operandi. Elle demande
peut-être un peu de peaufinage ou de nettoyage, et peut-être faut-il
lui apporter des précisions; mais, nous en avons besoin pour finir le
rapport et respecter l'esprit de la motion du 22 septembre 2022,
dans laquelle nous disions que nous n'entendrions pas de témoins.
Or nous n'avons pas d'autre choix que de les entendre. Il faut les en‐
tendre et il faut que les documents soient dans les deux langues of‐
ficielles. On le sait, dans tous les comités parlementaires, le travail
doit être fait dans les deux langues officielles.

Pour ce qui est de la commission Rouleau qui n'a pas fait son tra‐
vail, j'ai déjà déposé une plainte au commissaire aux langues offi‐
cielles, et cette plainte fait l'objet d'une enquête. J'en ai fait une
autre au Bureau du Conseil privé, qui fait aussi l'objet d'une en‐
quête par le commissaire aux langues officielles. Ainsi, on évitera
que cela se répète à l'avenir. J'espère que cela ne se répètera pas
dans le cadre de la commission Hogue. Pour faire le travail requis,
nous avons besoin des témoignages et des documents dans les deux
langues officielles.

Si un membre du Comité qui ne comprend pas le français me dit
qu'il peut lire le français sans avoir de traduction et qu'il va en tenir
compte dans le rapport, il y a là une grande lacune.

Merci.
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Je vous remercie, séna‐

teur Carignan.

Monsieur Maloney, vous avez la parole.

[Traduction]
M. James Maloney: Merci, monsieur le président.

Je suis également un nouveau membre du comité. Je n'ai pas
l'avantage d'avoir assisté aux nombreuses réunions où des témoi‐
gnages ont été présentés et où vous avez discuté de toutes ces autres
questions; par conséquent, je pense parfois que cela pourrait être un
point de vue utile, car je jette un regard neuf sur la ques‐
tion — même si je suis sûr que certains ne seront pas d'accord avec
moi.

Sénateur, j'appartiens à cette catégorie de gens qui ne parlent pas
français, ce qui est l'un de mes nombreux regrets dans la vie, et j'au‐
rai donc besoin des services de traduction. Je suis d'accord avec
vous, monsieur, pour dire que nous devons faire les choses et nous
comporter de manière bilingue afin que des ressources soient acces‐
sibles à tous. Je vous remercie de l'avoir souligné.

Je vais revenir sur un point soulevé par M. Brock. Si je regarde
la Loi sur les mesures d'urgence et le travail que fait le comité, c'est
censé être un examen contemporain mené à la suite du recours à la
Loi sur les mesures d'urgence qui ne vise pas à déterminer s'il était
approprié ou non d'invoquer cette loi, mais plutôt à passer en revue
l'exercice des pouvoirs et de ses fonctions. M. Motz a indiqué dans
ses observations que le rapport doit combler les lacunes de la loi.

D'après ce que j'ai vu, lu et entendu, nous sommes en mesure de le
faire maintenant.

J'ai trouvé quelque peu paradoxal que M. Brock accueille
Mme Romanado, moi-même et le sénateur Smith au comité. Com‐
binez cela à la motion lorsque vous invitez tous les témoins propo‐
sés dans toutes les sections de la motion, car cela va en quelque
sorte à l'encontre de la notion contemporaine... Certains de ces té‐
moins ont pris leur retraite et d'autres sont maintenant mi‐
nistres — en réalité, d'anciens membres du comité. Si nous procé‐
dons de la manière que vous proposez dans la motion, je soupçonne
que nous trois ne serons pas les derniers nouveaux membres à
joindre le comité et à devoir se mettre au courant du sujet.

Nous avons deux problèmes. L'un d'entre eux concerne les docu‐
ments et la question du bilinguisme et de la traduction des docu‐
ments. Je ne conviens pas de la position du sénateur parce que,
comme je l'ai dit, la motion de Mme Romanado traite de ce pro‐
blème. Des représentants du Conseil privé comparaîtront devant le
comité et cela n'exclut pas la possibilité d'inviter d'autres témoins,
mais cela nous permet de comprendre pourquoi ils nous disent ce
qu'ils nous disent sur le plan des coûts, du temps et ainsi de suite. Je
pense que personne ne sera d'accord pour dire que c'est une bonne
idée de passer toutes ces années à attendre des documents traduits.

De plus, en ce qui concerne la motion, il m'est venu à l'esprit
pendant que je la lisais que le sous-alinéa B(ii) dit ce qui suit au su‐
jet de l'un des témoins que le comité propose d'inviter à compa‐
raître: « les membres du Comité doivent, d’ici 10 jours, établir la
liste préliminaire des témoignages et des mémoires unilingues pré‐
sentés à la Commission et dont la traduction est prioritaire, et la
communiquer aux cogreffiers qui, de leur côté, devront trans‐
mettre [...] »

Si j'ai bien compris ce que j'ai lu, on propose d'inviter les per‐
sonnes qui ont soumis des documents dans une seule langue à té‐
moigner devant le comité, dans un but que je ne sais pas exacte‐
ment, si ce n'est que nous voulons prendre une décision fondée sur
ces données probantes pour ensuite choisir les documents que nous
voulons traduire. Bien franchement, j'ai l'impression de courir en
rond et cela ne semble pas être un exercice productif, car je ne
pense pas que nous serons plus près de faire traduire ces documents
que nous le sommes en ce moment. Je propose que nous exami‐
nions attentivement la motion de Mme Romanado et que nous ré‐
glions nos deux problèmes.

Il importe aussi de souligner que M. Brock a parlé de la décision
Mosley et du juge Rouleau. Je suppose que je pourrais pontifier sur
la question de savoir qui avait le plus d'ancienneté dans la magistra‐
ture, qui avait la carrière la plus distinguée et à l'opinion de qui j'ac‐
corderai personnellement le plus de poids, mais je pense qu'aucun
d'entre vous ne souhaite l'entendre et ce ne serait pas particulière‐
ment utile ou productif.

Ce n'est pas non plus notre travail: nous ne sommes pas une cour
d'appel. Nous avons une tâche très précise à accomplir dans un dé‐
lai très limité et nous avons dépassé ce délai. Selon une partie de la
motion des députés et du sénateur, le rapport que nous rédigerons
sera présenté d'ici juin 2024. C'est impossible, car l'appel ne sera
probablement même pas finalisé d'ici juin 2024 et il est encore
moins probable qu'une décision soit rendue.
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Sinon, pourquoi ne nous entendons-nous pas tous pour nous
réunir une fois que les appels à la Cour d'appel fédérale et à la Cour
suprême du Canada auront été épuisés et ensuite examiner tous les
éléments de preuve qui ont été présentés à ces tribunaux?
● (1925)

Je suis conscient que ces propos sont absurdes, mais c'est en
quelque sorte la situation dans laquelle nous nous trouvons. Nous
avons un travail à faire.

Je suggère que nous utilisions les informations dont nous dispo‐
sons. Nous avons les deux témoins proposés par Mme Romanado et
nous nous pencherons sur certains éléments de la décision Mosley.

Je ne sais pas si de nouveaux éléments de preuve pourront être
présentés en appel, monsieur Brock. Je suppose qu'on pourrait faire
valoir que ce sera le cas, mais je ne crois pas qu'il soit réaliste de
s'attendre à ce que des éléments de preuve qui n'ont pas été présen‐
tés en première instance soient présentés à la cour d'appel. On a
laissé entendre que certains des documents portant sur la justifica‐
tion du recours à la loi pourraient être présentés à la cour, mais elle
disposera exactement du même dossier documentaire et du même
dossier d'appel que le tribunal de première instance, ce qui n'appor‐
tera donc pas de nouveaux éléments.

À mon avis, nous devrions agir rapidement, adopter la motion de
Mme Romanado et régler nos deux problèmes, tout en reconnais‐
sant les contraintes de temps que nous avons et les contraintes phy‐
siques que nous avons en raison des documents.

Merci, monsieur le président.
● (1930)

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, monsieur Malo‐

ney.

Monsieur Naqvi, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Merci beaucoup, mon‐
sieur le président.

Je m'excuse d'assister à cette réunion à distance en raison de mes
obligations parentales.

Je suis l'un des membres du comité qui en font partie depuis le
début. J'ai assisté à des heures et des heures de réunions, où il y a
eu des conversations similaires avec des témoins, et j'ai entendu
leurs points de vue sur ce qui s'est passé.

D'après ce que j'ai lu dans la motion présentée par M. Motz, je
suis enclin à penser qu'il s'agit d'une tentative de pousser le comité
à recommencer son travail presque depuis le début en réponse à une
décision qui a uniquement été rendue par un tribunal de première
instance.

À mon avis, la motion est trop large. Nous avons déjà entendu la
plupart de ces témoins. Nous disposons de ces informations pour
faire notre travail et ce n'est pas parce qu'une décision a été rendue
par un tribunal de première instance que nous avons une raison suf‐
fisante de tout recommencer.

De plus, les commentaires que j'entends de la part de mes col‐
lègues, surtout des conservateurs, me rappellent encore une fois
qu'ils essaient d'outrepasser la portée de la loi.

Je rappelle aux membres du comité de consulter le para‐
graphe 62(1) de la Loi sur les mesures d'urgence qui décrit très clai‐
rement la portée de cet examen parlementaire. Si, conformément à
l'affirmation de M. Brock, le juge Rouleau n'était pas tenu par la loi
d'examiner les questions de constitutionnalité, je vous dirais que,
selon le libellé du paragraphe 62(1), nous ne sommes pas non plus
tenus d'examiner la constitutionnalité de la question.

Nous disposons du rapport détaillé de la commission Rouleau et
d'une décision de la Section de première instance de la Cour fédé‐
rale.

Nous devons nous concentrer sur la motion de Mme Romanado,
qui présente une solution beaucoup plus crédible en ce qui concerne
la présentation d'une invitation au ministre de la Justice et au mi‐
nistre de la Sécurité publique, afin que nous puissions entendre
leurs points de vue sur la décision Mosley. Nous pourrons ensuite
entendre des représentants du Conseil privé pour mieux com‐
prendre les questions relatives à la traduction et trouver ensemble
une solution qui nous permettra de mettre un terme au comité en
élaborant un rapport qui servira les intérêts des Canadiens.

Il est bien évident que nous pourrions avoir plus d'un rapport sur
cette question puisque cela fait maintenant près de deux ans que le
comité est saisi de cette question et il n'y a rien de mal à écouter des
gens présenter leur point de vue. Je pense que les gens ont le droit
de le faire, mais passons au stade où nous pouvons partager notre
point de vue avec les Canadiens, compte tenu de la quantité de tra‐
vail que nous avons accompli. Toutefois, le fait de tourner en rond
et de recommencer à zéro ne permettra pas d'atteindre cet objectif.
Je pense que nous rendrons un mauvais service aux Canadiens.

Merci, monsieur le président.

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, monsieur Naq‐

vi.

Sénateur Harder, vous avez la parole.
L’hon. Peter Harder (sénateur, Ontario, GSP): Merci, mon‐

sieur le président.

[Traduction]

Je serai relativement bref, même si les caméras sont allumées.

Nous sommes maintenant à la veille d'entamer la troisième année
du comité. Pour ceux d'entre vous qui se sont joints à nous par la
suite, j'espérais que nous présenterions notre rapport avant que le
juge Rouleau ne termine le sien. Vous réalisez à quel point mes
souhaits étaient naïfs, mais j'estimais que le travail du comité était
plutôt limité; en réalité, on pourrait se demander si on a fait fausse
route en formant le comité, mais il s'agit d'une autre question qui
mérite d'être débattue.

Nous ne sommes pas un commentaire permanent sur toutes les
mesures qui sont prises dans d'autres volets. Le juge Rouleau avait
son mandat. Nous avons maintenant eu un juge de première ins‐
tance. Nous avons toujours un recours collectif. Allons-nous sim‐
plement continuer à sélectionner des éléments des procédures juri‐
diques en place pour renforcer nos préjugés ou nos points de vue?
Je doute franchement que nous changions d'avis dans notre discus‐
sion. Il n'a pas changé en deux ans, je ne pense donc pas que cela se
produira.
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Je pense que nous devons vraiment déterminer si nous voulons
terminer ou non notre étude. Je m'oppose à la motion dont nous
sommes saisis parce qu'il s'agit franchement d'une motion qui pré‐
tend apporter une conclusion à notre étude, mais qui fera en sorte
qu'une conclusion n'ait jamais lieu. Je préférerais que nous allions
de l'avant dans l'esprit de la proposition de la députée Romanado,
c'est-à-dire que nous ouvrions le processus pour accueillir d'autres
témoins, quoique nous étions si près de terminer notre rapport et
d'apporter notre contribution, ce qui est loin d'être le dernier mot.

En ce qui concerne la traduction, malgré le respect que je dois à
mon collègue du Sénat, je ne suis pas sûr d'être d'accord avec lui
pour dire que la traduction de tous les documents de toutes les com‐
missions constitue un droit constitutionnel. Le Bureau du Conseil
privé a déclaré que les mesures prises par la commission Rouleau
concernant la traduction étaient conformes à la Loi sur les langues
officielles. C'est le respect de cette loi que nous avons l'obligation
d'assurer. S'il existe d'autres procédures juridiques qui permettront
de déterminer si les mesures de la commission sont adéquates ou
non, présentez-les avec la bénédiction de Dieu; toutefois, je pense
qu'il s'agit d'une tactique pour nous empêcher de conclure notre
étude.

Nous avons le rapport de la commission Rouleau, qui compte
900 pages. Pensons-nous vraiment que, si nous attendons quatre
ans de plus pour obtenir des traductions supplémentaires, quelqu'un
changera d'avis ou lira même les traductions? Je ne le crois pas.

J'exhorte mes collègues à mettre de côté les procédures que nous
avons mises en place pour prétendre en quelque sorte que nous
voulons réaliser des progrès pendant que nous tergiversons et à se
montrer plus ambitieux quant à la dissolution du comité afin que
nous puissions apporter notre contribution avant que nous ajour‐
nions pour l'été, car je pense que nous pouvons être sûrs que nous
nous réunirons jusqu'à la fin de la présente législature si nous adop‐
tons cette motion.
● (1935)

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, sénateur Harder.

La parole est à M. Green.
[Traduction]

Le coprésident (M. Matthew Green (Hamilton-Centre,
NPD)): Je dois dire que j'ai certainement tiré avantage de ma déci‐
sion de prendre le temps d'écouter les arguments de tout le monde.
Comme vous le savez, tout au long de ce processus, j'ai fait preuve
d'assez de cohérence en adoptant des positions de principe qui, se‐
lon moi, sont conformes à celles de notre parti.

En tant que parti qui a appuyé de prime abord le recours à la loi
en fonction des informations publiques qui étaient facilement ac‐
cessibles, tout en respectant le résumé qui a été fait concernant le
contexte, il semble que nous oublions toujours qu'il y a eu une in‐
tervention armée à Coutts que je pense que le Canadien objectif
moyen considérerait comme une menace de terrorisme, compte te‐
nu du fait qu'elle a tenté de cibler la police. En tant que personne
qui critique depuis longtemps la police en tant qu'institution, je
pense qu'il nous incombe, dans ce cas particulier, de reconnaître la
gravité de ce moment et ce qu'il aurait pu signifier dans tout le
pays.

Vous vous rappellerez aussi qu'au cours des trois années, j'ai ap‐
puyé de façon assez cohérente les demandes de documents. Je

pense que le public a le droit de connaître, au mieux de ses capaci‐
tés, les mêmes informations que celles dont dispose le gouverne‐
ment. Je dirais officiellement que j'estime que le gouvernement n'a
pas réussi tout au long de ce processus à s'expliquer d'une manière
qui soit conforme à la loi et à l'explication que de nombreux experts
nous ont fournie.

Cependant, je ne dois pas oublier la frustration que j'ai ressentie,
avant que l'énorme quantité de documents non traduits soit révélée,
à l'idée que 39 des 50 recommandations, je crois, avaient déjà fait
l'objet d'un vote. Nous en étions déjà là. Je n'ai aucunement entendu
Perrin Beatty, qui me semblait être l'un de nos experts les plus éru‐
dits, dire que notre mandat consistait à devenir un club de lecture
pour la commission Rouleau ou toute autre procédure judiciaire. Ce
n'était ni l'esprit des témoignages que j'ai entendus ni le langage uti‐
lisé dans ces témoignages et je pense que nous sommes tombés
dans ce piège.

Je pense que le problème de traduction est sérieux. Je félicite le
sénateur d'avoir suivi les procédures de plainte et d'appel évidentes
en ce qui concerne les commissaires et le Conseil privé. Cependant,
je suis d'accord avec le sénateur Harder pour dire qu'il existe une
version traduite de la commission Rouleau. Je peux vous dire que je
n'ai pas les ressources nécessaires pour passer au crible des dizaines
de milliers de documents. Je pense qu'aucun d'entre nous n'en a les
ressources. À ce stade, je suis prêt à accepter des documents tra‐
duits, comme le prévoit notre Loi sur les langues officielles, et je
suis prêt à aller de l'avant.

Je tiens aussi à honorer l'esprit de la recherche de documents et
de la recherche des menaces envers la sécurité et du seuil à ne pas
dépasser, en particulier. Je pense qu'il s'agit d'une question impor‐
tante que le comité doit aborder afin que nous formulions des re‐
commandations adéquates qui, espérons-le, moderniseront cette loi
afin qu'elle tienne compte de notre contexte social, économique et
politique actuel, ce qui n'a certainement pas envisagé à l'époque où
Perrin Beatty a rédigé cette loi.

Madame la députée Romanado, ne vous sous-estimez pas. Dans
le peu de temps que vous avez siégé au comité, vous avez présenté
une bonne motion. Je pense qu'il y a des concessions en ce qui
concerne les témoins.

Soyons clairs: nous proposons d'inviter les témoins à comparaître
à nouveau d'une manière que nous n'avions pas envisagée pendant
l'enquête de la commission Rouleau. Si nous voulons vraiment tout
rouvrir, écoutons ce qu'ont à dire les personnes qui ont été prises en
otage dans la capitale nationale, les résidents et toutes les autres
personnes qui ont témoigné devant la commission Rouleau. Je ne
pense pas que ce soit logique pour la commission Rouleau et je ne
pense pas que ce soit nécessairement logique pour ce rapport.

À titre d'information pour les auteurs de la motion, il me semble
toutefois logique que si nous examinions la question article par ar‐
ticle, je vous dise immédiatement pendant la séance publique que
j'appuie le sous-alinéa a)(ii), qui est votre demande de documents.
Je l'ai toujours appuyé. Je pense que les Canadiens ont le droit de
savoir les seuils juridiques sur lesquels le gouvernement a fondé sa
décision. Je pense que c'est un élément important de notre rapport
et je pense que cela nous aiderait à faire le lien avec le travail que
nous avons déjà effectué sur les 39 recommandations environ.



10 DEDC-28 13 février 2024

● (1940)

Je suis prêt à reprendre là où nous nous sommes arrêtés. Je suis
prêt à accepter la décision Mosley à titre d'annexe, comme nous
l'avons fait pour la version traduite du rapport de la commission
Rouleau. Je félicite la députée Romanado du Parti libéral d'avoir
accepté d'inviter les autres personnes à comparaître à nouveau.
Étant donné que je travaille sur ce dossier depuis trois ans, je sais
que le ministre Virani sera un député très savant non seulement en
tant que participant au comité, mais aussi en tant que nouveau mi‐
nistre. Le ministre Leblanc est ultimement responsable dans le
cadre de son nouveau mandat ministériel. Je pense que c'est formi‐
dable.

Je n'ai pas envie de rouvrir ce dossier. Je l'ai dit hors ligne et je
vais le dire au public maintenant. Pour la gouverne des gens qui
nous regardent, sachez avant de recevoir vos courriels de finance‐
ment qu'il ne s'agit pas d'une dissimulation. Il s'agit d'un processus
de trois ans qui doit prendre fin conformément à notre mandat en
tant que comité et sans aucune conspiration. Les gens ont beaucoup
de temps pour se prononcer sur les appels et les poursuites civiles à
venir.

Je demande que nous trouvions ce terrain d'entente et que nous
scindions cette motion. Cela me permettrait d'appuyer la demande
de documents. Je pense que l'alinéa b) et la motion de la députée
Romanado sont assez similaires pour que je sois prêt à appuyer la
motion de la députée Romanado si elle est mise aux voix après
avoir appuyé la demande de documents.

Merci.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, monsieur
Green.

Nous en sommes donc à M. Brock.

Monsieur Brock, je vois que vous n'êtes pas disponible. Voulez-
vous céder votre tour de parole au sénateur Carignan?
[Traduction]

M. Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Je cède mon temps de parole à mon collègue M. Motz.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Comme M. Motz a déjà
parlé, la prochaine personne à prendre la parole sera le sénateur Ca‐
rignan. Si vous voulez prendre la parole après lui, je vous la donne‐
rai.

Sénateur Carignan, la parole est à vous.
L'hon. Claude Carignan: J'aimerais revenir à la motion de

Mme Romanado.

Cela ressemble à une motion de clôture. La motion dit qu'on in‐
vite les fonctionnaires du Bureau du Conseil privé et du Bureau de
la traduction à nous expliquer ce qui s'est passé du côté de la tra‐
duction. On invite aussi les ministres Virani et Leblanc à parler
pendant une heure et demie. Puis, on dit que, après cette réunion,
aucun autre témoin ne sera entendu et que toutes les réunions res‐
tantes du Comité seront consacrées à la préparation du rapport fi‐
nal.

On n'y dit rien sur les témoignages unilingues qui ont été enten‐
dus ou sur les témoins qui viendraient compléter la partie de la

preuve que nous n'avons pas faite. Il n'y a absolument rien. Il n'y a
rien sur la production de documents et il n'y a rien sur la traduction
des documents qui ont été déposés. Le mémorandum pour invoquer
les mesures d'urgence n'est même pas traduit. C'est en anglais
seulement. Nous ne pouvons pas nous contenter de cela.
● (1945)

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, sénateur Cari‐
gnan.

Monsieur Brock, êtes-vous prêt à reprendre votre tour de parole?
[Traduction]

M. Larry Brock: Je cède mon temps de parole à M. Motz.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): M. Motz était le pro‐
chain sur la liste de toute façon.

Monsieur Motz, la parole est à vous.
[Traduction]

M. Glen Motz: Merci beaucoup.

Je n'ai que quelques rappels à faire au Comité et notamment à
ceux qui, de toute évidence, n'ont pas eu l'occasion de tout exami‐
ner.

Monsieur Maloney, vous avez fait un commentaire au sujet du
Comité... Je veux rafraîchir la mémoire de mes collègues relative‐
ment au témoignage que le légiste du Sénat nous a présenté au dé‐
part au sujet de notre mandat et de ce que nous sommes censés
faire.

Voici ce qu'il nous a alors dit:
Votre comité est donc maître de sa destinée, sous réserve de toute directive de la
Chambre ou du Sénat. Il peut ainsi déterminer quelles informations peuvent être
pertinentes ou nécessaires à la tâche qui lui a été confiée, et établir si un thème
d'étude sort ou non du cadre de son mandat. Autrement dit, le Comité est habilité
à déterminer, de son propre chef, si un thème d'étude ou un élément d'informa‐
tion quelconque est pertinent et nécessaire à son travail.

De plus, le légiste de la Chambre de l'époque a déclaré ce qui
suit:

Le mandat du Comité ne vise pas explicitement l'examen des « circonstances qui
ont donné lieu à la déclaration », mais le Comité devra déterminer dans quelle
mesure, s'il y a lieu, il serait pertinent et nécessaire de prendre en considération
ces circonstances....

Ce qui est intéressant, c'est qu'il y a eu un autre commentaire du
légiste du Sénat, qui a dit:

C'est effectivement ce que je comprends: entre autres choses, le rôle du Comité
est précisément de voir si l'exercice des pouvoirs qui ont été mis en place était
conforme à la Charte et à d'autres instruments.

De plus, mon collègue, le sénateur Carignan, a posé une question
à M. Dufresne. Lors de son interaction avec le légiste de la
Chambre, le sénateur a dit:

Nous devons quand même examiner ces attributions pour déterminer si c'était
abusif ou non. Si l'attribution a été adoptée illégalement, cela veut peut-être dire
qu'elle a été exercée de façon inappropriée.

C'était la question de M. Carignan. Le légiste de la
Chambre — M. Dufresne à l'époque — a répliqué:

Cela fait certainement partie de l'interprétation que vous pourrez faire de votre
mandat. Vous pourrez vous poser ces questions, c'est‑à‑dire tenter de déterminer
si l'exercice était acceptable, dans quel contexte il s'est tenu et si c'était quelque
chose de prévu....



13 février 2024 DEDC-28 11

Encore une fois, je veux revenir à la question de l'article 62 de la
loi. On peut y lire: « L'exercice des attributions découlant d'une dé‐
claration... ».

Je comprends bien, monsieur Maloney, que vous puissiez vous
interroger sur la pertinence de tenir ces audiences après coup. Dans
un monde idéal, il n'aurait pas été nécessaire d'invoquer cette dispo‐
sition, mais lorsque cela arrive, le Comité est censé effectuer son
travail en parallèle avec les efforts du gouvernement pour mener le
processus à bien. Notre objectif est de nous assurer que le gouver‐
nement respecte bel et bien la loi, et non pas sa propre interpréta‐
tion de la loi. Il doit s'en tenir exactement ce que prévoit la loi. Cela
aurait été notre rôle si les événements s'étaient poursuivis; nous au‐
rions siégé pendant que tout cela se déroulait.

De plus, en ce qui concerne l'exercice des attributions, la loi est
très claire: on doit se conformer à la Charte. Il fallait que cela res‐
pecte l'interprétation donnée à l'article 2 de la Loi sur le SCRS pour
les urgences nationales, en ce sens qu'il devait y avoir une menace
qui planait sur l'ensemble du Canada.

À mes yeux, notre rôle est tout ce qu'il y a de plus clair, et nous
le remplissons à la lettre. Nous sommes censés déterminer si le
gouvernement a agi en toute légalité et s'il s'est conformé à la
Charte. À mon avis, c'est là le mandat de ce comité. C'est exacte‐
ment ce qu'on entend par l'« exercice des attributions ». Le gouver‐
nement a‑t‑il agi dans le cadre des pouvoirs que la loi lui accorde?

Je comprends que nous puissions ne pas être d'accord, et c'est
très bien comme ça. Encore une fois, je prends bonne note des com‐
mentaires qui ont été faits. Moi non plus, je ne veux pas rester ici
pendant des années. Je pense que nous pouvons régler le tout rapi‐
dement. Je crois que la population canadienne, que nous sommes
ici pour servir, mérite de savoir ce que nous faisons et pourquoi
nous le faisons. Évidemment, il y aura plus d'une version de ce rap‐
port. J'en suis convaincu.
● (1950)

Je dirais qu'il y a une question que nous devrions nous poser.
Pendant combien de temps allons-nous nous casser la tête pour es‐
sayer d'en arriver à une version du rapport au sujet de laquelle nous
pouvons presque tous nous entendre, ou quand déciderons-nous
plutôt de débattre de différentes versions que nous pourrions propo‐
ser de part et d'autre suivant qu'elles correspondent ou non, selon
les uns ou les autres, à ce que les Canadiens sont en droit de s'at‐
tendre?

Je voulais simplement que les nouveaux membres du Comité en
soient conscients. Je crois que la sonnerie se fera entendre très bien‐
tôt.

Je comprends bien, monsieur Green, qu'il y a certains compromis
qui pourraient être faits. Nous l'avons tous d'ailleurs admis d'entrée
de jeu. Nous devons toutefois déterminer quelle forme cela pourrait
prendre.

Si tout le monde est d'accord, nous pourrions profiter de la pé‐
riode consacrée aux votes ou encore d'une suspension de la séance
pour voir comment nous pourrions en arriver à certains compromis
de part et d'autre.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, monsieur Motz.

Madame Romanado, vous avez la parole.

Mme Sherry Romanado: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Je vais céder mon temps de parole à la sénatrice Boniface, qui n'a
pas encore eu la chance de parler.

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Elle était la suivante
sur la liste.

Vous sautez donc votre tour.

Madame la sénatrice Boniface, vous avez la parole.
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin):

[Traduction]
La coprésidente (L’hon. Gwen Boniface (sénatrice, Ontario,

GSI)): Merci beaucoup.

Merci pour tous les commentaires. J'avais l'impression au départ
que nous n'allions nulle part, mais je crois maintenant que nous
sommes sur le point d'aboutir à quelque chose.

Moi aussi, je fais partie de ce comité depuis près de deux ans. Je
pense que nous devons réfléchir aux répercussions des diverses dé‐
cisions qui seront prises. Je ne suis pas contre l'idée de tenir compte
des conclusions du juge Mosley, mais je veux aussi vous rappeler à
tous l'ampleur de la tâche qui nous attend. Le rapport du juge Mos‐
ley s'étend sur 190 pages, et celui du commissaire Rouleau en
compte plus de 2 000. En outre, comme le sénateur Carignan l'a
souligné à juste titre, de nombreux mémoires ne sont pas traduits.

Notre comité a tenu 26 réunions jusqu'à présent. Nous avons en‐
tendu 66 témoins. Nous avons consacré de nombreuses réunions à
la rédaction d'un rapport et de recommandations, et j'aurais cru que
nous en étions presque rendus à la fin. Nous avons certes déjà fait
au moins la moitié du chemin. J'estime que nos recommandations
sont en fait tout à fait pertinentes et ne vont pas nécessairement
changer, ou du moins que certaines d'entre elles n'auront pas à être
modifiées. Nous devons maintenant revoir notre analyse sous
l'angle d'un nouveau point de vue, celui du juge Mosley, ce qui ne
me pose aucun problème.

J'ai bien apprécié les commentaires de mon collègue et copré‐
sident, M. Green. En ce qui me concerne, j'essaierais de savoir ce
qui se passe avec les avis juridiques, parce que nous les avons déjà
demandés et que nous ne les avons pas obtenus. Nous allons rece‐
voir deux ministres, dont le procureur général du Canada. Nous
pourrions notamment demander à ce dernier s'il entend produire les
avis juridiques en question.

Voici où je veux en venir, monsieur Brock. Nous avons déjà pré‐
senté une requête semblable et nous avons essuyé un refus. Nous
allons donc réitérer cette demande. Nous aurons ici un ministre de
la Justice qui pourra répondre à la question encore une fois. Je ne
m'attends pas à ce que sa réponse soit différente de celle que nous
avons déjà obtenue. C'est la seule question que je soulève au sujet
de ces avis juridiques. Je pense que nous devrions peut-être nous
demander si nous ne sommes pas en train de nous livrer à un autre
exercice qui ne servira à rien.

Je voudrais en terminant aborder la question des autres témoins
proposés dans la motion présentée par nos collègues conservateurs.
À mes yeux, ce que l'on met ainsi de l'avant est loin d'être assez ba‐
lisé. À l'instar du sénateur Harder, j'ai l'impression que l'on risque
de se lancer dans un exercice sans fin si les choses ne sont pas pré‐
cisées davantage.
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Permettez-moi d'essayer de résumer ce que tout le monde autour
de la table semble souhaiter. Nous voulons trouver une façon de
mettre à profit tout le travail que nous avons accompli au cours de
ces 26 séances ainsi que toute la documentation et l'information à
notre disposition pour poursuivre l'élaboration des recommanda‐
tions qui figureront dans notre rapport en tenant compte des nou‐
veaux éléments émanant des conclusions du juge Mosley et en es‐
sayant de trouver la meilleure façon de tirer des conclusions qui se‐
ront pertinentes pour les Canadiens.

Merci.
● (1955)

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, sénatrice Boni‐

face.

J'en arrive à mon tour de parole.

Madame la sénatrice, voulez-vous présider la rencontre pendant
que je pose des questions? Ce n'est pas vraiment un témoignage,
mais je vous laisse présider la réunion, au cas où vous devriez me
rappeler à l'ordre.

Je ne répéterai pas tout ce qui s'est dit. Nous avons tenu des dis‐
cussions précédemment sur la question de la production des docu‐
ments et je ne vois pas d'issue. Je suis d'accord avec tout le monde,
nous n'avons pas senti l'intention de qui que ce soit de nous offrir
une traduction de tous ces documents. Je le constate aussi. Je suis
du même avis que M. Green, je ne me taperai pas des millions de
pages au cours de la fin de semaine avant de commencer à rédiger
l'avis du Comité. Par contre, si j'ai accès à tous ces documents en
français, je pourrai choisir ceux qui m'apparaissent le plus perti‐
nents. Si ma sélection est fautive et que je laisse de côté un docu‐
ment important, j'en serai le seul responsable. Je devrai l'assumer.

Pour l'instant, on m'a demandé d'indiquer quels documents j'ai‐
merais voir. Or, nous avons fait cet exercice. Il n'y a pas si long‐
temps, nous avons dit que, comme nous ne pouvions pas avoir les
millions de pages, nous demandions un index des documents, et
qu'une fois que nous aurions l'index, nous pourrions faire un choix.
Ce n'était pas parfait, mais nous aurions à tout le moins pu essayer
de déterminer ce qui nous intéresse moins et ce qui est très impor‐
tant à lire. Or, nous n'avons pas l'index non plus. On nous a parlé, je
crois, de 16 millions de dollars pour la traduction de l'index et de
300 millions de dollars pour celle des documents. D'ailleurs, j'aime‐
rais bien entendre le greffier du Conseil privé nous expliquer com‐
ment il a évalué ces montants, qui m'apparaissent énormes.

J'aimerais donc savoir pourquoi il est impossible d'obtenir ces
documents alors que, en principe, nous avons le droit de travailler
en français comme en anglais. Je trouve cela important. Le sénateur
Carignan avait raison de dire que ce n'est pas seulement le cas pour
les francophones, mais les anglophones aussi sont brimés parce que
des témoignages et des documents sont en français et qu'ils n'auront
pas l'occasion d'en prendre connaissance. Cela aurait-il été détermi‐
nant? Cela aurait-il changé votre opinion? Peut-être que oui, peut-
être que non, mais vous ne le saurez jamais puisqu'on ne vous per‐
met pas de les lire. Cela m'apparaît être un problème qui affectera
la qualité de notre rapport puisque nous n'aurons pas pu prendre
connaissance de l'entièreté de la preuve, en plus de brimer nos
droits démocratiques.

Je l'ai dit déjà à quelques reprises, nous devons décider si nous
voulons un Parlement bilingue ou pas. Nous ne pouvons pas dire

que nous voulons qu'il soit bilingue seulement quand cela ne coûte
pas cher et que cela ne prend pas de temps et que, si cela coûte trop
cher, il ne sera plus bilingue. Si c'est le cas, il faudrait peut-être dé‐
terminer à partir de combien le bilinguisme coûte trop cher. Je
trouve qu'on s'apprête à repousser cette question du revers de la
main alors que, à mon sens, elle est fondamentale.

Pour ma part, je pense donc que nous devrions entendre les gens
du Conseil privé.

Madame Romanado, je trouve que vous avez présenté une belle
motion et je vous en félicite, parce que, pour quelqu'un qui se joint
au Comité, vous semblez avoir quand même saisi les défis à rele‐
ver.

Cela dit, sauf votre respect, je pense que les difficultés liées à la
traduction et à la décision récente du juge Mosley sont importantes.
En tout respect, je trouve également que nous bâclons le travail.
Encore une fois, tant que je n'aurai pas vu les documents qui ont été
déposés ou présentés à la commission Rouleau, et auxquels je de‐
vais avoir accès en vertu de la motion que nous avons adoptée il y a
à peu près un an et demi, je ne peux pas procéder à l'aveuglette et je
ne peux pas sélectionner les documents pertinents.

Je pense que c'est M. Green — je me trompe peut-être — qui di‐
sait que nous pouvions choisir les documents que nous jugeons im‐
portants. Je veux bien, mais, à partir du moment où je ne sais pas
quels documents sont disponibles, comment puis-je déterminer les‐
quels sont importants? C'est un peu comme si on disait à un enfant
de choisir le bonbon qu'il veut, mais sans lui montrer le plat de bon‐
bons. On risque d'obtenir des réponses étonnantes et l'enfant n'aura
probablement pas le bonbon qu'il aurait voulu parce qu'il ne savait
même pas qu'il était dans le plat.

En résumé, j'ai besoin d'entendre les gens du Conseil privé nous
expliquer, d'abord et avant tout, cette histoire de centaines de mil‐
lions de dollars pour traduire des documents. Cela m'apparaît éton‐
nant.
● (2000)

J'imagine qu'ils vont nous donner des explications convaincantes.
J'ai hâte de les entendre. C'est la première étape.

Ensuite, nous devrons explorer, auprès du greffier du Conseil pri‐
vé, ce qu'on peut faire pour avoir, à tout le moins, un index ou une
liste de documents pour établir de quels documents nous voulons la
traduction. Évidemment, il y a fort à parier que, au bout du compte,
notre rapport va devoir mentionner que nous n'aurons pas eu accès
à l'entièreté de la preuve. Nous n'aurons peut-être pas le choix d'en
arriver là.

Je pense qu'on ne peut pas être paresseux à ce stade-ci. Nous de‐
vons faire preuve d'un minimum de rigueur et essayer d'obtenir le
plus d'information possible pour livrer un rapport qui soit le plus
conforme et le plus rigoureux possible.

Merci, madame la présidente.

Madame Romanado, vous avez la parole.
Mme Sherry Romanado: Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Étant donné que ma motion revient sans cesse sur le tapis depuis
maintenant une heure et demie, je pense que le moment serait venu
pour que nous en débattions officiellement.
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Je propose donc que le Comité passe à la question suivante dont
nous sommes saisis, c'est‑à‑dire à l'étude de ma motion. Elle devrait
avoir préséance.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Monsieur Green, faites-
vous un rappel au Règlement?
[Traduction]

Le coprésident (M. Matthew Green): Je préférerais que nous
nous en tenions à ce qui a été convenu, à savoir que nous prenions
un peu de temps pendant l'appel aux votes pour voir si nous pou‐
vons trouver un terrain d'entente avant de passer à votre motion. Si‐
non, nous pourrions perdre une occasion d'en arriver à une solution
de compromis. Avec tout le respect que je vous dois, je suggère que
cela se fasse après les votes, plutôt qu'avant.

Nous allons maintenant devoir aller voter, n'est‑ce pas?
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Madame Romanado, si
j'ai bien compris, vous proposez que le Comité vote sur votre mo‐
tion.

Mme Sherry Romanado: Je propose une motion dilatoire pour
changer la motion dont nous discutons. Je propose que nous arrê‐
tions de parler de la motion de M. Brock et que nous parlions de la
mienne. Avec une discussion formelle sur la motion que je veux
présenter, peut-être trouverons-nous une façon de procéder.

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Je pense qu'on a discu‐
té des deux motions en parallèle depuis le début. Elles sont un peu
liées.

Nous allons faire une pause. Je vais vérifier certaines choses au‐
près des greffiers.
● (2000)

_____________________(Pause)_____________________

● (2115)

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Nous reprenons la
séance.

Avant la suspension de la séance, Mme Romanado avait la pa‐
role. Elle a demandé qu'on change l'ordre du jour et on a dit qu'on
ne pouvait pas faire cela. M. Brock est le prochain intervenant, se‐
lon la liste que j'ai ici — je ne l'invente pas.

Monsieur Motz, je crois comprendre que vous avez un amende‐
ment à proposer, mais, de toute façon, M. Brock a dit qu'il le ferait.
Je vais donc céder la parole à M. Brock.

À moins que je me trompe, c'est le prochain intervenant sur la
liste. Évidemment, Mme Romanado pourra intervenir par la suite.
[Traduction]

M. Glen Motz: J'invoque le Règlement. Si vous me le permet‐
tez, nous sommes saisis d'une motion dilatoire. Je crois comprendre
que Mme Romanado souhaite retirer cette motion afin que nous
puissions examiner les amendements proposés relativement à la
mienne.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Si tout le monde est
d'accord, cela me convient.

Nous vous écoutons, madame Romanado.

Mme Sherry Romanado: Merci beaucoup.

Je demande le consentement unanime du Comité pour retirer ma
motion dilatoire.

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, madame Roma‐
nado.

Je suis désolé d'avoir compliqué la chose pour rien.

Monsieur Brock, vous avez la parole.

[Traduction]
M. Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Je souhaite proposer un amendement à la motion présentée par
mon collègue, M. Motz.

Après le mot « Que », tout le reste du libellé du préambule doit
être supprimé. La motion modifiée se lirait donc comme suit: « Que
a) en ce qui concerne le jugement de la Cour fédérale, (i) le Comité
invite les témoins suivants à comparaître pendant au moins 90 mi‐
nutes ». Il faudrait ensuite supprimer le paragraphe (A), conserver
le (B) — qui deviendrait le (A) —, supprimer les paragraphes (C) à
(H) et ajouter un nouveau paragraphe (B) « l'honorable Dominic
Leblanc, ministre de la Sécurité publique ».

Le paragraphe (ii) demeurerait inchangé.

Le paragraphe b) demeurerait inchangé, si ce n'est que le sous-
alinéa b)(i)(B) serait complètement supprimé, et qu'on lui substitue‐
rait « des représentants du Bureau de la traduction ».

L'alinéa b)(ii) se lirait maintenant comme suit: « les membres du
Comité doivent, dans les cinq jours suivant la comparution du Bu‐
reau du Conseil privé, établir la liste préliminaire des témoignages
et des mémoires unilingues présentés à la Commission et dont la
traduction est prioritaire, et la communiquer aux cogreffiers qui, de
leur côté, devront transmettre ces demandes au Bureau du Conseil
privé. »

Les paragraphes c) et d) seraient ensuite supprimés, ce qui nous
amènerait à la fin de la motion.

Était‑ce impossible à suivre?
● (2120)

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Je suis désolé, mon‐

sieur Brock, mais c'était impossible à suivre.
L'hon. Claude Carignan: Je peux la lire en français.
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Je ne suis pas certain

que ce sera plus facile à comprendre, mais vous pouvez le faire.
L'hon. Claude Carignan: Je propose que, en ce qui concerne la

décision de la Cour fédérale, le Comité invite les témoins suivants à
comparaître pendant 90 minutes: l'honorable Dominic LeBlanc, mi‐
nistre de la Sécurité publique, l'honorable Arif Virani, ministre de
la Justice et procureur général du Canada...

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): On conserve donc la
partie a)(i)B)?

Garde-t-on aussi la partie a)(i)A)?
L'hon. Claude Carignan: Non, on invite seulement MM. Arif

Virani et Dominic LeBlanc.
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Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): On enlève les parties a)
(i)C), a)(i)D), a)(i)E), a)(i)F), a)(i)G et,a)(i)H).

L'hon. Claude Carignan: Exactement.

On garde la partie a)(ii) au complet.
[Traduction]

M. Glen Motz: On arrive ensuite au paragraphe b).
[Français]

L'hon. Claude Carignan: Attendez un instant. J'ai la liste ici.

On conserve donc la partie a)(ii) au complet, jusqu'à a)(ii)E) et
jusqu'à:

étant entendu que ces documents soient déposés auprès des cogreffiers, dans les
deux langues officielles et sans caviardage, dans les 10 jours suivant l'adoption
de cette ordonnance.

On garde ensuite ceci:
b) en ce qui concerne la traduction des témoignages et des mémoires soumis à la
Commission,

(i) le Comité invite les témoins suivants à comparaître séparément pendant au
moins une heure:

A) les hauts responsables du Bureau du Conseil privé;

C) les fonctionnaires du Bureau de traduction;

[Traduction]
M. Glen Motz: L'ancien paragraphe (B) serait donc supprimé.

[Français]
L'hon. Claude Carignan: Ensuite, il y a la partie b)(ii).
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Attendez un instant. On

dit: « les hauts responsables du Bureau du Conseil privé; ». N'est-ce
pas le greffier qu'on veut entendre? Non? C'est n'importe qui.

L'hon. Claude Carignan: C'est ce que dit le texte. On pourra le
modifier.

Voici la suite:
b)ii) les membres du Comité doivent, d’ici cinq jours, établir la liste préliminaire
des témoignages et des mémoires unilingues présentés à la Commission et dont
la traduction est prioritaire, et la communiquer aux cogreffiers qui, de leur côté,
devront transmettre ces demandes au Bureau du Conseil privé;

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): N'était-ce pas 10 jours?
L'hon. Claude Carignan: Non, c'est cinq jours.
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Pouvez-vous répéter

cela?
L'hon. Claude Carignan: « ... d’ici cinq jours... »
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Est-ce cinq ou

dix jours?
L'hon. Claude Carignan: C'est cinq jours, pas dix jours.

[Traduction]
M. Glen Motz: Tout le reste est supprimé. Il faut lui indiquer.
L'hon. Claude Carignan: Oui.

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Qu'en est-il de la par‐

tie c)?
[Traduction]

M. Glen Motz: Tout le reste est...

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Les parties c) et d)

sont-elles éliminées?
L'hon. Claude Carignan: Toute la suite est retirée.

Une voix:Inaudible
L'hon. Claude Carignan: C'est 2 000 $.
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Avez-vous terminé, sé‐

nateur Carignan?
L'hon. Claude Carignan: Oui.
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Monsieur Maloney,

vous avez la parole.
[Traduction]

M. James Maloney: Merci, monsieur le président.

Nous allons bientôt manquer de temps. Je suis d'accord avec les
amendements proposés, à l'exception du sous-alinéa a)(ii), où il est
écrit au début « délivre une ordonnance de production », et à la fin
« suivant l'adoption de cette ordonnance ». Je propose que le libellé
soit remplacé par « demande » au début, et que la phrase se termine
par « suivant la présentation de cette demande », au lieu de « sui‐
vant l'adoption de cette ordonnance ».

Étant donné que la prochaine réunion aura lieu dans deux se‐
maines et que nous ne voulons pas perdre cette occasion de nous
réunir, pourquoi ne nous entendons-nous pas pour dire que la pre‐
mière portion de 90 minutes sera consacrée aux ministres, et que
nous recevrons les représentants du Conseil privé et du Bureau de
la traduction dans la deuxième tranche de 90 minutes?

Avec ces deux amendements, je pense que nous pourrions nous
entendre au sujet de cette motion.
● (2125)

M. Glen Motz: Monsieur le président, nous sommes favorables
à ce que nous recevions à la prochaine réunion prévue le 27 février
les ministres ainsi que les représentants du Conseil privé et du Bu‐
reau de la traduction. En revanche, nous nous opposons à la sugges‐
tion de modifier le libellé de telle sorte qu'il ne soit plus question de
la délivrance d'une ordonnance de production pour toutes les de‐
mandes formulées par le Comité.

Je suis désolé, mais ce n'est pas un changement que je suis dispo‐
sé à accepter à ce moment-ci. Nous avons procédé de cette manière
depuis le tout début. C'est le libellé que nous avons utilisé pour
toutes les demandes que nous avons présentées. C'est vraiment la
formulation qui convient.

Ce ne sont pas des demandes que nous adressons à ces gens‑là.
Le Comité a le pouvoir d'ordonner la production de ces documents.
Ils peuvent refuser et se rendre coupables d'outrage, ce qui est déjà
le cas pour le ministère de la Justice.

Le coprésident (M. Matthew Green): Seriez-vous prêt à sépa‐
rer ces deux éléments? Je ne voudrais pas que tout cela n'aboutisse
à rien.

M. Glen Motz: Vous pouvez proposer un sous-amendement si
vous le voulez, ou laisser les choses telles qu'elles sont. Il va de soi
que nous sommes d'accord pour ce qui est de la réunion du 27 fé‐
vrier.

M. James Maloney: Je pense que nous sommes d'accord sur
tout, sauf sur ce point.
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M. Glen Motz: Je ne vais pas changer d'avis à ce sujet.
M. James Maloney: Moi non plus.

Nous pouvons nous prononcer sur cette seule proposition, si c'est
ce que vous souhaitez.

M. Glen Motz: Il s'agirait en fait de remplacer « délivre une or‐
donnance de production de » par « demande ».
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): D'accord.

À ce stade-ci, a-t-on le consentement unanime sur le texte dépo‐
sé? Ai-je bien compris que le seul point sur lequel on va voter est
l'amendement proposé par M. Maloney?

Je voudrais savoir si nous avons ou non une entente sur tout le
reste.

Madame Romanado, vous avez la parole.
Mme Sherry Romanado: Il faudrait ajouter une clarification au

point b)(i)(A). Il est écrit ceci:
[Traduction]

« le Comité invite les témoins suivants à comparaître séparément
pendant au moins une heure »

Nous allons accueillir les représentants du Bureau du Conseil
privé et du Bureau de la traduction. Nous voudrions, selon ce qui a
été convenu, les faire comparaître si possible ensemble pendant une
heure et demie. Lors de notre prochaine réunion, nous aurions donc
une période de 90 minutes avec les deux ministres, et un autre
90 minutes avec les gens du Conseil privé et du Bureau de la tra‐
duction.

Ce n'est pas ce que dit le libellé actuel. Je veux simplement m'as‐
surer que tout le monde comprend bien ce sur quoi nous nous en‐
tendons.

M. Glen Motz: Nous avons convenu qu'il s'agirait de deux pé‐
riodes de 90 minutes, l'une avec les ministres et l'autre avec les re‐
présentants du Conseil privé et du Bureau de la traduction.

M. James Maloney: D'accord, mais le mot « séparément » doit
être supprimé.

Mme Sherry Romanado: Tout à fait.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): D'accord.

Nous nous entendons sur cette clarification.

Maintenant, il y a un litige à propos du texte du point a)(ii), à sa‐
voir si l'on parle de délivrer une ordonnance ou d'inviter...

L'hon. Claude Carignan: C'est une traduction de documents.
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Oui, mais la question

est de savoir à qui on délivre cette ordonnance.

Si on dit: « le Comité délivre une ordonnance de production de
tous les avis juridiques », à qui ordonne-t-on cela? Qui allons-nous
inviter?

Je comprends que c'est une ordonnance ou une invitation, mais à
qui l'adresse-t-on?

Vous avez la parole, sénateur Harder.

[Traduction]

L’hon. Peter Harder: Chers collègues, je proposerais respec‐
tueusement que nous utilisions le terme « demande », car on a déjà
refusé de nous remettre les documents en question. À mon avis, si
nous employons l'expression « délivre une ordonnance de produc‐
tion », nous allons nous engager dans une véritable épreuve de
force.

On pourrait en venir à vouloir saisir les chambres elles-mêmes de
cette question. J'aimerais éviter cela. Je pense que nous devrions
entretenir une relation de respect avec les ministres lorsqu'ils com‐
paraissent. Nous devrions le demander et voir ce qu'ils en disent.

Je serais en faveur du terme « demande ».

● (2130)

[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Merci, sénateur Harder.

Vous avez la parole, monsieur Green.

[Traduction]

Le coprésident (M. Matthew Green): Pour revenir à ce que je
disais précédemment, je proposerais simplement d'isoler cet amen‐
dement pour pouvoir le mettre aux voix. Nous pourrons ensuite
passer à l'adoption de la motion telle que modifiée.

[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Nous allons donc pas‐
ser au vote sur l'amendement de M. Maloney, qui propose de rem‐
placer les mots « le Comité délivre une ordonnance » par « le Co‐
mité requiert de produire tous les avis juridiques ».

Est-on d'accord?

Vous avez la parole, monsieur Motz.

[Traduction]

M. Glen Motz: Pour que les choses soient bien claires, un
« oui » signifie que l'on appuie le remplacement de « délivre une
ordonnance de production » par « demande ». Est‑ce bien cela?

Un « non » indique que l'on veut que ce libellé demeure inchan‐
gé. D'accord.

M. James Maloney: Je tiens à préciser, monsieur le greffier, qu'à
la fin de cette disposition, là où il est écrit « suivant l'adoption de
cette ordonnance », il faudrait indiquer « dans les dix jours suivant
la présentation de la demande ». Il faut changer les deux ou ne rien
changer du tout.

M. Glen Motz: Nous y verrons si la motion est adoptée.

M. James Maloney: Oui, évidemment. Nous ne pouvons pas la
modifier si elle n'est pas adoptée.

[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Nous allons maintenant
procéder au vote.

(La motion est adoptée par 6 voix contre 5.)

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Nous allons donc faire
une requête plutôt qu'une ordonnance.



16 DEDC-28 13 février 2024

Je ne veux pas en faire un amendement, mais, comme je le disais
tantôt, il faudrait peut-être déterminer à qui il nous faut demander
cela. Est-ce au greffier du Conseil privé, le Conseil étant le minis‐
tère du premier ministre? Nous faut-il le demander au ministre de la
Justice, qui devrait avoir dans ses archives des opinions juridiques
sur lesquelles il s'est fondé à l'époque?

À mon avis, si nous voulons que notre motion ait du sens, il faut
indiquer à qui nous nous adressons.

Mme Sherry Romanado: Je pense que nous sommes tous d'ac‐
cord. Nous venons de voter à ce sujet. Je crois que nous avons déjà
la confirmation des bureaux des ministres. Les ministres sont prêts
à se présenter à la prochaine réunion.

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): La question, en fait,
était de savoir à qui nous devions demander les documents.
[Traduction]

L’hon. Peter Harder: Puis‑je faire une suggestion?

Le Bureau du Conseil privé est le gardien de ces documents,
alors je dirais « demande au gouvernement du Canada » afin que
nous soyons libres de poser des questions aux ministres, en tant que
représentants du gouvernement du Canada, plutôt que de nous
adresser au greffier du Conseil privé, étant donné que cela fait in‐
tervenir une tierce partie.

Je dirais donc « au gouvernement du Canada ». Il faut toutefois
comprendre que c'est le Bureau du Conseil privé qui est le gardien
des documents confidentiels du Cabinet.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): En fait, ce que vous
dites, sénateur Harder, c'est que le Bureau du Conseil privé détient
ces documents. Je suggère donc que cette demande soit faite au
greffier du Conseil privé.

Si nous n'avons pas les documents, qui est fautif?
● (2135)

[Traduction]
L’hon. Peter Harder: C'est un détail. Je ne veux pas vraiment

m'éterniser. Le greffier du Conseil privé agit au nom du gouverne‐
ment, alors c'est le gouvernement du Canada qui décidera. Il n'est
que le greffier.

Le coprésident (M. Matthew Green): Monsieur Motz, le gref‐
fier n'est pas une cible politique de toute façon.

M. Glen Motz: Oh, d'accord.
Mme Sherry Romanado: Cela me convient.

[Français]
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): Laissons-nous la for‐

mulation telle quelle?

Est-ce tout pour aujourd'hui?
[Traduction]

M. James Maloney: Il faut enlever le mot « séparément » dans
le premier paragraphe. Nous en avons discuté et nous nous sommes
entendus, mais je ne sais pas si nous avons officialisé le tout.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): De quel mot parlez-
vous?
[Traduction]

M. James Maloney: « Le Comité invite les témoins suivants à
comparaître séparément pendant au moins une heure ».

Le mot « séparément » doit être supprimé. M. Motz a donné son
accord.

La cogreffière du Comité (Mme Miriam Burke): Dans la ver‐
sion que j'ai sous les yeux, ce mot est déjà supprimé.

M. James Maloney: D'accord.
[Français]

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): On parle bien d'Arif
Virani et de Dominic LeBlanc?

La cogreffière (Mme Miriam Burke): Oui. C'est dans le texte
que j'ai reçu, mais que je n'ai pas pu distribuer.

Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): D'accord.

Tout le monde semble avoir reçu la motion modifiée, alors nous
allons procéder au vote.

(La motion est adoptée.)
Le coprésident (M. Rhéal Éloi Fortin): La séance est levée.
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